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Département du Haut-Rhin     
  
Canton d’Altkirch  

  
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SUNDGAU  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE  
  

  
Liberté, Egalité, Fraternité  

  
DECISION N° DCP-010-2023 

  
PORTANT CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES   

A LA MEDIATHEQUE DU ROCHER A FERRETTE  
  
  
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau  
  
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 qui précise les conditions 

de délégation de l’organe délibérant au Président de l’EPCI ;  
  
VU la délibération n° DEL-96-2020 du 23 septembre 2020 donnant délégation au Président de créer, modifier 

et supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté de 
communes et fixer les indemnités de responsabilité des régisseurs s’y rapportant ;  

  
Vu les articles R. 1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales relatifs à la création des 

régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ;  

  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment l'article 22 ;  
  
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 

2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;  

  
VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 11 août 2023 ;  
  
CONSIDERANT l’ouverture de la médiathèque du Rocher à Ferrette à compter du 1er septembre 2023, et la 
facturation de certains services ;  
  
  

A R R E T E  
  
  

Article 1 : Il est institué une régie de recettes et d’avances auprès de la Communauté de Communes 
SUNDGAU pour encaisser les produits et effectuer divers paiements à la médiathèque du Rocher 
à Ferrette.  

  
Article 2 : Cette régie est installée à la Médiathèque du Rocher, 3 Route de Lucelle à FERRETTE.  
  
Article 3 : La régie fonctionne de façon permanente du 1er janvier au 31 décembre. Les opérations de cette 

régie de recettes et d’avances débuteront le 1er septembre 2023.   
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Article 4 : La régie encaisse les produits suivants :   
• Renouvellement d’une carte de lecteur perdue : compte 70878  
• Remboursement d’un document perdu ou détérioré à la valeur d’un rachat neuf :           
compte 70878  
• Photocopie : 70688  

  
Article 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :  

1° : en numéraire ;  
2° : en chèques bancaires postaux ou assimilés ;  

Elles seront perçues contre remise à l’usager de factures ou quittances.  
  
Article 6 : La régie d’avance paie les dépenses suivantes :   

• Acquisition de petites fournitures et rachat de matériel détérioré : comptes 60623 
/ 60631 / 60632 / 6064 / 6065  
• Prestations pour spectacles : compte 611  

  
Un justificatif de la dépense sera conservé par le régisseur.   

  
Article 7 : La dépense désignée à l’article 6 est payée en espèces.  
  
Article 8 : Un compte Dépôt et Fonds au Trésor (DFT) est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de 

la Direction Départementale des Finances Publiques de Colmar.  
  
Article 9 : L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination.  
  
Article 10 : Un fonds de caisse d’un montant de 100,00 € (cent euros) est mis à disposition du régisseur.  
  
Article 11 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à   

200,00 € (deux cents euros).  
  
Article 12 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 300,00 € (trois cents euros).  
  
Article 13 : Le régisseur est tenu de verser au bureau LBP (BANQUE POSTALE), le montant de l’encaisse 

dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 10 et au moins une fois par an.  
  
Article 14 : Le régisseur verse auprès du Président de la Communauté de Communes Sundgau la totalité 

des justificatifs des opérations de recettes et de dépenses dès qu’il réalise un dépôt ou une 
reconstitution et obligatoirement en fin d’année et en fin de fonction du régisseur titulaire.  

  
Article 15 : Le régisseur pourra percevoir une indemnité de maniement des fonds s’il ne perçoit pas d’IFSE.  
  
Article 16 : Les mandataires suppléants pourront percevoir une indemnité de maniement des fonds s’ils ne 

perçoivent pas d’IFSE.  
  
Article 17 : Le Président de la Communauté de Communes Sundgau et le comptable public assignataire du 
Service de Gestion Comptable d’Altkirch sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 
décision.  
  
  
  

Fait à Altkirch, le 29 août 2023  
Gilles FREMIOT  
Président de la CCS  
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